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Parcoursup, c'est quoi ?

      

              Parcoursup est la plateforme nationale de préinscription en première année de l’enseignement supérieur en France.

      




  
    
      
        
        

      
    

  


                          

                        

                                              
                          
                            
  
          
        
Parcoursup au service des candidats en situation de handicap

      

              Vous êtes en situation de handicap ou présentez un trouble de santé invalidant et souhaitez poursuivre des études supérieures ? Bien sûr, c’est possible !
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Avec qui échanger sur votre projet d’études supérieures ?

      

              Le service public est mobilisé pour vous proposer un accompagnement à l’orientation personnalisé et gratuit. Vos démarches pour mieux connaitre les formations sont importantes, elles vous permet...

      




  
    
      
        
        

      
    

  


                          

                        

                                              
                          
                            
  
          
        
Comment s’informer sur les filières, les formations et les débouchés ?

      

              L’élaboration de votre projet d’orientation est un cheminement : elle s’effectue de manière progressive tout au long de votre scolarité. Il ne faut pas attendre l’année de terminale pour f...
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Quelles formations sont accessibles sur Parcoursup ?

      

              Sur Parcoursup, vous retrouvez l’essentiel des formations disponibles en France : pour l’ouverture des inscriptions près de 23 000 formations supérieures contrôlées par l'État sont proposées...

      




  
    
      
        
        

      
    

  


                          

                        

                                              
                          
                            
  
          
        
Des conseils pour chercher une formation

      

              Elaborer son projet d’orientation est l’étape la plus importante avant de vous inscrire et de formuler ses vœux sur Parcoursup, à compter du 17 janvier 2024.
Retrouvez 10 conseils pratiques po...
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            Vous avez jusqu’au 14 mars, 23h59 (heure de Paris) pour formuler vos vœux et jusqu’au 3 avril pour compléter votre dossier (lettre de motivation par exemple) et confirmer vos vœux. Le numéro vert 0 800 400 070 est ouvert mercredi 13 et jeudi 14 mars de 10h à 20h. 
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                  Comment s’inscrire et formuler ses vœux sur Parcoursup ? 

              

      
                  
            Vous pouvez commencer à vous inscrire et à formuler vos vœux à compter du 17 janvier 2024. La démarche est simple, on vous détaille ce qu’il faut savoir. 
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                            Les éléments nécessaires pour créer un dossier candidat

            
            Pour créer un dossier candidat, vous devez au préalable créer un compte Parcoursup si vous ne l’avez pas encore fait.


Si vous étiez déjà inscrit sur Parcoursup en 2023, vos identifiants ne sont plus valables. Pour récupérer votre dossier, vous devez vous réinscrire en utilisant le même INE et la même adresse mail qu’en 2023.


Ensuite, laissez-vous guider. Une vidéo tuto est disponible pour vous aider si besoin.

Voici les éléments dont vous avez besoin : 

•    une adresse mail que vous utilisez régulièrement car les équipes Parcoursup échangeront souvent avec vous ;

•    votre Identifiant national élève 
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                            Parcoursup 2024 : comment créer son dossier?
                          

                                                Comment créer son dossier Candidat sur Parcoursup ?


Créer son dossier Candidat sur Parcoursup, c'est simple.


Suivez les étapes pas à pas et visualisez l'avancement de votre dossier en temps réel.


Pour créer

votre dossier Candidat,


vous cliquez

sur « me connecter »


depuis le site

d'information,


puis, sur « créer

mon dossier Candidat ».


Inutile de créer

un compte Parcoursup


si vous en avez déjà créé un

cette année.


Sinon, vous devez commencer

par vous créer un compte.


Pour cela, vous avez besoin

de votre adresse mail,


puis vous définissez

votre mot de passe.


Vous devez ensuite valider

votre adresse mail


en saisissant

sur l'interface


le code de validation


qui vient

de vous être envoyé.


Une fois que votre email

est validé,


vous pouvez vous connecter

à votre compte


et créer

votre dossier Candidat.


Vous commencez

par lire attentivement


la charte des droits

et devoirs de l'usager


et signez-la.


Renseignez votre date

de naissance


et votre INE


- si vous êtes lycéen


ou étudiant

en réorientation,


votre INE figure

sur vos bulletins scolaires


ou sur votre relevé de notes

du bac.


En cas de difficulté,


contactez

votre établissement. -


ainsi que votre département

et commune de naissance.


Si vous n'avez pas d'INE,


candidat non scolarisé

ou candidat étranger,


cochez la case

« je n'ai pas d'INE »


et renseignez l'ensemble


des autres informations

demandées.


Si vous êtes scolarisé

dans un lycée français,


confirmez le nom


de votre établissement

actuel.


En cas de difficulté,


contactez

votre établissement.


Vérifiez ou complétez


les champs relatifs

à votre identité :


nom, prénom,

date et lieu de naissance


et nationalité.


Vérifiez, complétez

ou modifiez votre adresse.


Très important,

n'oubliez pas


de renseigner votre numéro

de téléphone portable


pour recevoir les SMS

de Parcoursup,


en particulier lors

de la phase d'admission.


Vérifiez, complétez

ou corrigez


les informations concernant

vos représentants légaux,


en particulier

leur adresse mail


et leur numéro

de téléphone portable.


C'est important


pour qu'ils puissent,

comme vous,


recevoir les messages

de Parcoursup.


Si vous êtes

un lycéen boursier,


vérifiez

que cette information


est bien renseignée


dans votre dossier

Candidat.


Cette information

est importante,


car des places

sont priorisées


pour les lycéens boursiers

dans beaucoup de formations.


Si vous le souhaitez,

vous pouvez accéder,


depuis cette rubrique,


à plusieurs

simulateurs d'aide.


Si vous êtes en situation

de handicap,


vous pouvez,

si vous le souhaitez,


remplir la fiche de liaison.


La fiche de liaison facilite

le suivi de votre dossier.


Pas d'inquiétude,


les formations

que vous demandez


n'y ont pas accès


pour l'examen

de votre dossier.


Pour en savoir plus


sur l'accompagnement proposé

par Parcoursup


pour les candidats

en situation de handicap,


consultez

la rubrique dédiée


sur Parcoursup.gouv.fr.


Si vous êtes sportif

de haut niveau,


inscrit

sur liste ministérielle,


ou artiste confirmé,


signalez-le ici


et renseignez

les informations demandées


en fonction

de votre situation.


Vous pourrez ainsi

bénéficier d'un aménagement


de vos études.

À noter,


pour les sportifs

de haut niveau


inscrits

sur une liste ministérielle,


Parcoursup prévoit

un droit au réexamen


de leur dossier

s'ils ne trouvent pas


de formation compatible


avec leur situation

spécifique.


Vous allez maintenant

renseigner ou vérifier


vos six dernières années

d'études.


Vérifiez ou complétez

les informations demandées.


Si vous êtes lycéen,


contactez

votre établissement


si vous constatez

des erreurs


dans les informations

préremplies.


Dans la rubrique « éléments

liés à ma scolarité »,


vous pouvez saisir


les informations

particulières


que vous

souhaitez faire connaître


aux formations


qui examineront

votre dossier.


Si vous êtes étudiant

en réorientation,


décrivez ici

le contenu des enseignements


que vous suivez

actuellement.


Si vous êtes en situation

de handicap,


cette rubrique vous permet

d'apporter des informations


sur votre scolarité


dont vous souhaitez

faire part aux enseignants


qui examineront

votre candidature.


Bien sûr,

ce n'est pas une obligation.


Vérifiez et complétez

de la même manière


les informations

des années précédentes.


Vous retrouverez


dans la rubrique

« baccalauréat »


les notes

que vous avez obtenues


en classe de première.


Pour les candidats

qui ont déjà obtenu


le baccalauréat,


le dossier doit contenir

l'intégralité


des notes obtenues.


Pour rappel, pour candidater


dans l'enseignement

supérieur,


vous devez être titulaire

ou en préparation


du baccalauréat.


Par exemple, le diplôme

d'État d'aide-soignant


n'est pas un diplôme

équivalent au baccalauréat.


N'hésitez pas

à consulter la FAQ


si vous avez des questions.


Enfin, la rubrique


« activités et centres

d'intérêt »


vous permet de valoriser

vos expériences personnelles


ou professionnelles.


Elle est facultative,


mais c'est un vrai plus

pour votre dossier.


Vous pouvez le renseigner

plus tard.


Vous avez jusqu'au 3 avril

pour le faire.


La création de votre dossier

Candidat est terminée


après avoir cliqué


sur « finaliser

mon inscription ».


Vous pouvez désormais

commencer à faire des vœux.
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            À savoir

      
                    Si vous n’êtes ni lycéen ni étudiant en réorientation, consulter la FAQ pour prendre connaissance des éléments dont vous avez besoin pour vous inscrire.


                            Je ne suis ni lycéen ni étudiant : je consulte la FAQ
          

    

  
                            Rappel des dates à retenir 

            
            Vous pouvez vous inscrire et formuler des vœux à partir du 17 janvier mais il est inutile de vous précipiter : vous n’êtes pas dans l’obligation de vous inscrire et formuler vos vœux le 17 janvier.


Aucun avantage n'est accordé par les formations aux candidats qui font leurs vœux rapidement. Même s’il ne faut pas attendre la dernière minute pour le faire, le plus important est de formuler ses vœux avant la date limite, à savoir le jeudi 14 mars 2024, 23h59, heure de Paris.


Après cette date, vous ne pourrez plus formuler de vœux (hormis pour les formations en apprentissage pour lesquelles il n’y a pas de date limite.


Vous disposez davantage de temps pour compléter votre dossier et confirmer vos voeux, vous avez jusqu'au 3 avril 2024, 23h59, heure de Paris pour le faire. 



      
      


                
        Des conseillers pour répondre à vos questions 
      

                                
              
          
            
              
                                  
                                                              0 800 400 070
                                      

                                                  Du lundi au vendredi de 10 h à 16 h 


                                              

            

                        
              
                
              

            

                      

        

          

    

  
                            Combien de vœux et sous-vœux puis-je  formuler ? 

            
            Vous pouvez formuler jusqu’à 10 vœux dans les établissements de votre choix, sans les classer.


Pour certaines formations, vous pouvez formuler des sous-vœux et ainsi candidater auprès de plusieurs établissements pour une même formation et cela sera comptabilisé au titre d'un seul vœu. Vous pouvez choisir un ou plusieurs établissements, sans avoir besoin de les classer.


Exemple : vous pouvez demander un BTS "Management commercial opérationnel" ou une CPGE (classe prépa) "MPSI" proposé par plusieurs établissements différents. Le choix de la formation sera comptabilisé comme 1 seul vœu et les établissements que vous aurez choisis parmi ceux proposant cette formation correspondront à des sous-vœux.



      
      


                  	
                    Pour connaitre la liste des formations concernées par les sous-vœux, je consulte la FAQ
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